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Rapport de travail

DÉCLARATION DE REMISE

date
HEURE D'APPEL HEURE DE FINtype DE TRAVAIL

e.g. session, RÉPÉTITION
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PRODUCTEURS

date

date

date

date

1. chÈque #1 - TARIF DE L'ARTISTE-INTERPRÈTE (remiS directEMENT À L'ARTISTE-INTERPRÈTE)

net fee payable to performer
(if applicable, include hst/gst/qst calculated on performers gross fee + 12 %)

2. chÈque #2 - REMISE À L'ACTRA

total

*SI UNE DÉDUCTION POUR UNE FIDUCIE POUR LES MINEURS EST APPLICABLE, REMETTEZ DES CHÈQUES SÉPARÉS À ACTRA PRS AVEC UN RAPPORT DE REMISE DES
FIDUCIES POUR LES MINEURS.

actra Num. TVP 
actra Num. TPS  r134385111 
actra Num. TVQ  1006293090tq0001

N° OU NOM DE L'ÉPISODE

N° ACTRA OU N° DE PERMIS
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PRODUCTEURS
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ARTISTES-
INTERPRÈTES
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ARTISTES-
INTERPRÈTES
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ARTISTES-
INTERPRÈTES
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INTERPRÈTES

e.g. session, RÉPÉTITION

e.g. session, RÉPÉTITION

e.g. session, RÉPÉTITION

e.g. session, RÉPÉTITION

e.g. session, RÉPÉTITION

type DE TRAVAIL
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type DE TRAVAIL

type DE TRAVAIL

type DE TRAVAIL

(a) TARIF BRUT DE L'ARTISTE-INTERPRÈTE

(b) DÉDUCTION DES DROITS D'ADHÉSION (2,25 %)

(c) DÉDUCTION DES A ET R DES MEMBRES OU ÉGALISATION
DU NON-MEMBRE (4 %)

(d) FIDUCIE DES MINEURS, SI APPLICABLE (25 %)*

(a) FRAIS ADMINISTRATIFS DE L'ACTRA (2% DU TARIF BRUT DE L'ARTISTE-INTERPRÈTE - DE 1.a CI-DESSUS)

(b) TVP/TPS/TVQ (calculÉ SUR LES FRAIS ADMINISTRATIFS DE L'actra

(c) FRAIS D'ADMINISTRATION DES PRESTATIONS (0,5% DU TARIF BRUT DE L'ARTISTE-INTERPRÈTE - DE 

1.a CI-DESSUS)

(d) DÉDUCTION COTISATION MEMBRE DE 2,25 % (DE 1.a CI-DESSUS)

(e) CONTRIBUTION DU PRODUCTEUr A ET R/ÉGALISATION (12% DU TARIF BRUT DE L'ARTISTE-
INTERPRÈTE - DE 1.a CI-DESSUS)

(f) DÉDUCTION A ET R/ÉGALISATION DE L'ARTISTE-INTERPRÈTE DE 4 % (DE 1.c CI-DESSUS)

ENVOYEZ UNE COPIE AU BUREAU LOCAL DE L'ACTRA AVEC LE CHÈQUE DE REMISE
ENFERMER UNE COPIE DU CHÈQUE DE L'ARTISTE-INTERPRÈTE




